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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
 


1. Préambule 
La réfection et l'amélioration d'une chaussée conduisent inévitablement à faire des 
choix. Ceux-ci sont conditionnés par le besoin de satisfaire le besoin immédiat, 
tant en matière de sécurité pour les usagers que de « confort » en matière de 
circulation. 
Les choix opérés aujourd'hui peuvent conduire à restreindre les possibilités de 
réponse à de futurs besoins de la collectivité. Toutefois nous pouvons préserver 
notre « marge de manœuvre » pour  répondre à ceux-ci – non identifiés à ce jour - 
en gardant les options ouvertes le plus longtemps possible. 
Le présent préavis vous soumet ce choix. 
 


2. Description sommaire du projet 
Le projet de réfection du tronçon intermédaire de la route de la Louche prévoit : 


• une chaussée d'une largeur constante de 3.50 m; 


• à l'amont, un trottoir non franchissable d'une largeur constante de 1.50 m; 


• trois ou quatre « plateaux » permettant le croisement des véhicules. 
Afin de permettre la réalisation de la chaussée et du trottoir, un ouvrage de 
soutènement devra être réalisé sur la majeure partie du tracé, quelle que soit la 
variante choisie. 
 


3. Intention choisie par la Municipalité 
La réalisation de la chaussée et du trottoir se trouve entièrement sur le domaine 
public. Il s'avère que ledit domaine est plus large que nécessaire pour cette 
réalisation. 
Le fait de ne pas aligner une grande partie du mur de soutènement amont en 
limite du domaine public exclut de facto l’usage futur restant de celui-ci, sauf à tout 
démonter. Ce choix serait au surplus « gravé dans le marbre », si le terrain public 
restant étant vendu aux riverains. 
Afin de garantir, à l'avenir, des possibilités d'évolution, la Municipalité propose de 
réaliser, sur toute la longueur, le mur de soutènement amont en limite du domaine 
public. La largeur de la chaussée et du trottoir, tel que décrit au point 2, sera 
maintenue et l'espace entre l'arrière du trottoir et le mur de soutènement sera 
comblé par des plantations. Le surcoût estimatif à considérer est de Fr. 280'000.- 
(chiffre avant soumission). 







CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°05/2010 du 09 avril 2010 "Route de la Louche - Emprise de la 
réfection",  


• ouï le rapport de la Commission des finances 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. de prendre acte des intentions municipales dans le cadre de la réfection de la route de la 
Louche. 


 
 
 
 Travaux publics 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 21 avril 2010. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
Annexes : divers plans de situation avec intention « mur » 
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RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS D’INTENTION 05/2010  


      
 


Route de la Louche 
Emprise de la réfection 
 
  


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 27 avril 2010 à la séance de présentation du présent préavis : 
 


Bureau du Conseil  M. M.-E. Favre, Président 
  Mme. H. Pinto, 1ère vice-présidente 
  Mme I. Gaillard, secrétaire   
  M. M. Markides  
  Mme A. Recchia 
   
Municipalité  M. G. Muheim, syndic 
  Mme Ch. Dupertuis  
  M. Ph. Michelet  
  M. G. Moser 
  Mme C. Schiesser 
   
Service technique  M. D. Gamboni, chef de service 
  M. Ch. Sarda 


Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme L. Boujon 
  Mme C. Juillerat 
  M. J.-M. Pasche    
 Excusé  M. M. Henchoz 
 
CCU  M. Ph. Fardel, Président 
  M. P. Girard 
  M. Ph. Jan 
Excusés  Mme S. Oguey-Araymon 
  M. C. Seeger 
   
Commission technique M. Ch. Marrel, Président 
 M. M. Ph. Bugnon 
 M. F. Guth  
Excusé M. Ph. Favre 
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Préambule  


Il convient de rappeler que le réaménagement et la réfection de la route de la Louche 
ont déjà  fait l’objet des investissements suivants : 
Louche 1ère étape :  préavis no 03/2002, CHF 220'000.- 
Louche 2ème étape : préavis no 06/2004, CHF 320’000.- 
Louche 3ème étape : préavis no 13/2009, CHF 184'000.- 
afin de remettre la route de la Louche en état et rendre le passage moins dangereux et, 
en même temps accessible à tous les usagers, y compris les piétons et les cyclistes, 
projet que notre commission a toujours considéré comme prioritaire. 


Notre Municipalité nous propose maintenant, pour le dernier tronçon, d’opter pour une 
solution qui permettrait de garantir pour l’avenir des possibilités d’évolution. Il s’agirait de 
réaliser, sur toute la longueur, un mur de soutènement amont en limite du domaine 
public, une chaussée d’une largeur constante de 3,50 m, un trottoir non franchissable 
d’une largeur constante de 1,50 m ainsi que trois ou quatre « plateaux » permettant le 
croisement des véhicules. Cette démarche ne figerait toutefois pas le domaine public à 
la largeur nécessaire car il subsisterait, par endroit, du terrain supplémentaire qui ne 
serait pas cédé aux riverains. 


Commentaires et avis de la Commission des finances 
 
Il est certain que les travaux de réfection de la 3ème étape de la route de la Louche 
doivent maintenant avoir lieu. Le tronçon en question est en mauvais état et les deux 
derniers hivers, avec leurs lots de neige et de glace, ont eu raison du revêtement. 


Il convient néanmoins d’examiner avec soin l’option proposée, dont le surcoût serait de 
Fr. 280'000.- (chiffre avant soumission). Cette option est basée sur les hypothèses 
suivantes : 


- Futurs besoins de la collectivité: forte densification dans la zone des Bas-Monts. 
Cet état de fait ne pourrait guère se produire avant 20 ans au minimum. 


- La route de la Louche pourrait devenir un axe de desserte important de la zone 
des Bas-Monts. 


Face à ces conjectures, la Commission des finance se prononce somme suit : 
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Même si l’on peut reconnaître que « gouverner c’est prévoir », il ne saurait être question 
de fonder son action sur des hypothèses très incertaines et non identifiées à ce jour. 
Dans ce contexte, il faut souligner que, si la zone des Bas-Monts venait à connaître un 
développement tel que l’envisage la municipalité, un aménagement tel que celui 
proposé dans le présent préavis ne peut en aucun cas jouer un rôle prépondérant pour 
résoudre les problèmes de circulation et de desserte qui se poseraient en l’occurrence. 
Il faudrait alors agir à une toute autre échelle. 


Si l’on confronte cette constatation à la réalité d’aujourd’hui, il en ressort que le surcoût 
de CHF 280'000.- entraîné par la nouvelle variante est hors de proportion avec le 
caractère particulièrement aléatoire des développements envisagés. Dans l’optique d’un 
avenir cette fois certain, la Commission des finances prône un usage prudent des 
ressources et juge cette proposition d’investissement inopportune. 


Conclusions  
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime vous propose de rejeter 
le préavis d’intention 05/2010. 


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay, Président ............................................................................ 


Lucienne Boujon, rapporteur ............................................................................ 


Michel Henchoz ............................................................................ 


Christine Juillerat ............................................................................ 


Jean-Marc Pasche ....................................................................................... 


 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 20 mai 2010   
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Rapport de la Commission technique concernant le 


Préavis d’intention N° 05/2010 


Route de la Louche – Emprise de la réfection 
__________________________________________________________________________________________ 


 


 


Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


 


En date du 27 avril 2010, la Commission technique a assisté à la séance de présentation du 


préavis N° 05/2010 « Route de la Louche – Emprise de la réfection » en présence du Bureau 


du Conseil Communal, de membres de la Commission des Finances, de la CCU et de la 


Municipalité in corpore, accompagnée de Messieurs Gamboni et Sarda. 


 


M. Philippe Michelet a présenté le préavis en commentant les différents points et en 


répondant aux questions qui en découlaient. 


 


La Commission technique s’est réunie ensuite à deux reprises pour débattre du sujet. 


 


En introduction, la Commission technique aimerait insister sur le fait que ce préavis 


d’intention ne vise pas à décider si la route de la Louche doit être refaite ou non. 


En effet, la Municipalité présentera ultérieurement un préavis au Conseil à cet effet, prévoyant 


dans tous les cas un trottoir non franchissable d’une largeur de 1m50 avec un mur de 


soutènement sur la majeure partie du tracé. 


 


Non, ce qui est demandé ici, c’est la chose suivante : voulons-nous utiliser l’entier du 


domaine public afin d’espérer garantir à l’avenir des possibilités d’évolution, ou non ? En 


d’autres termes, l’ouvrage de soutènement doit-il être placé en limite de propriété communale, 


ou pas ? Et sommes-nous d’accord de dépenser CHF 280'000.-- supplémentaires pour ce 


faire ? 


 


Selon le préavis d’intention, si le mur de soutènement était placé en limite de propriété 


communale, l’espace excédentaire entre celui-ci et le trottoir serait comblé par des plantations 


destinées à améliorer l’aspect esthétique. Cet espace est mentionné sur les plans en tant que 


« fosse végétale », interrompu en plusieurs endroits afin de permettre la mise en place de 


zones de croisement. 


En hiver, cette fosse végétale pourrait par ailleurs servir de lieu de stockage de la neige. 


Toutefois, il n’est pas certain que la santé des plantations pourrait être assurée en cas de 


stockage de neige, particulièrement en raison du sel qu’elle contiendrait et des dégâts 







éventuellement provoqués par le passage des lames ou tout au moins par le poids de ladite 


neige. 


 


Si le mur était placé plus en avant, l’espace pour les croisements serait certes plus étroit 


d’environ 50 cm, mais suffisant toutefois dans la majeure partie des situations (largeur totale 


cinq mètres). 


De même, il serait tout à fait possible d’améliorer son aspect esthétique en plantant des 


végétaux dans le terrain appartenant encore à la commune au-dessus du mur. Il suffirait de 


choisir des plantes dont la croissance se fait vers le bas, ce qui finirait par recouvrir le mur. En 


outre, ces végétaux ne seraient pas sujets aux menaces susmentionnées (sel, poids de la neige 


évacuée, etc.). Il serait de plus imaginable que la commune vende la bande de terrain 


excédentaire aux riverains, ce qui contribuerait à alimenter la bourse communale. 


 


La commission relève en outre que la construction d’une route avec un potentiel 


d’élargissement ultérieur n’est pas recommandable car cela pourrait inciter les autorités 


cantonales à faire usage de cette possibilité pour imposer une route à trafic accru à travers 


Belmont, au détriment de la tranquillité et de la sécurité des riverains.  


 


Enfin, la nécessité de cet éventuel élargissement ultérieur n’est certes pas prévisible dans le 


temps, mais elle ne surviendrait certainement pas avant 15 à 20 ans, sans garantie que les 


dispositions prises aujourd’hui soient utiles au projet futur. 


 


En conclusion, au vu de ce qui précède et à l’unanimité, la Commission vous recommande, 


Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de privilégier la réfection à la 


largeur minimale requise et par conséquent de rejeter le préavis d’intention 05/2010. 


 


 


Belmont, le 20 mai 2010 


 


Pour la Commission technique : Délégué de la CCU : 


Les membres : Philippe BUGNON Pierre GIRARD 


 François GUTH 


 Philippe FAVRE 


Le Président 


et rapporteur :  Christian MARREL 





